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UN PARTENARIAT ÉCLAIRÉ 
(résumé du projet) 

  

          La Commission scolaire du Chemin-du-Roy a relevé un défi majeur en devenant le chef de 
file et le maître d'oeuvre de la mise en place du réseau de fibres optiques sur l'ensemble de son 
vaste territoire urbain et rural. 

          Cette réalisation donne à tous nos élèves un accès égal et de bonne qualité aux 
technologies de l'information et des communications, peu importe l'école fréquentée. L'accès à 
Internet haute vitesse et l'échange d'information dynamisent efficacement notre réseau scolaire.  

          Ce fut un défi de taille de procéder à l'implantation d'un tel réseau, de développer une 
synergie dans les milieux scolaires et socio-économiques, de préparer l'ingénierie et de 
vulgariser l'information. La concertation avec les acteurs socio-économiques est à la base de ce 
vaste chantier pour lequel nos gens se sont investis en mettant leurs diverses compétences à 
profit. 

          Un réel partenariat s'est développé avec de nombreux organismes publics et privés, dont 
la Ville de Trois-Rivières, 21 municipalités des MRC des Chenaux et Maskinongé, un musée, un 
centre de santé, des bibliothèques, l'université, le cégep, la commission scolaire anglophone, des 
institutions d'enseignement privées ainsi que cinq entreprises de télécommunication. Le portail 
Internet, le Web dynamique, la formation en ligne et la téléphonie IP sont autant de projets qui 
émergent du réseau de fibres optiques et permettent d'améliorer la qualité de l'éducation et 
d'accroître le développement économique, en plus de faire réaliser à chaque partenaire 
d'importantes économies.  

          Ce nouveau réseau de fibres optiques a donné naissance à un nouvel organisme à but non 
lucratif, TGV Net Mauricie, qui poursuivra l'implantation d'un réseau collectif et rendra la haute 
vitesse Internet accessible à la communauté du territoire de la Commission scolaire. D'autres 
nouvelles entreprises du domaine des technologies sont aussi en cours d'implantation. 

          Bref, une réalisation qui reflète l'efficacité et la force de la concertation pour la Commission 
scolaire et tous ses partenaires. Le nombre élevé d'intervenants impliqués, le consensus établi 
entre eux, les économies réalisées, les retombées économiques et sociales ainsi que la 
contribution à l'amélioration de l'éducation sont des éléments tangibles de développement 
profitables pour tous. 

  



PERSONNES-RESSOURCES POUR LE PROJET : 

Monsieur Richard Lampron 
Directeur de l'informatique et du Service de transport scolaire 
Commission scolaire du Chemin-du-Roy 

Madame Manon Beaudry 
Adjointe du directeur général 
Commission scolaire du Chemin-du-Roy 

 


